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Appel
aux comités des sociétés de laiterie
et des sociétés de fromagerie

L'éclairage
des charrettes à lait

Récemment, j'ai roulé en auto pendant une vingtaine
de kilomètres sur une route très fréquentée. Il y avait

passablement de brouillard et la visibilité était très
réduite. C'est avec stupéfaction qu'on voyait surgir de

temps en temps de la nappe de brouillard, tels des

fantômes, des charrettes à lait dépourvues de tout
dispositif d'éclairage! En outre, les plaques réfléchissantes

étaient presque toujours masquées par le garçon
debout à l'arrière des charrettes tirées par un chien.

Que faut-il penser de l'inconscience (c'est le seul

mot à employer ici) des parents qui exposent ainsi leurs

enfants aux si graves dangers de la circulation routière!
Etant donné que s'adresser directement aux parents
fautifs resterait probablement sans effet, je demande

aux comités de toutes les sociétés de laiterie, sociétés
de fromagerie, fédérations laitières, fédérations de

producteurs de lait, etc., de bien vouloir désigner un

membre de leur comité qui sera chargé d'effectuer des

contrôles périodiques concernant les dispositifs
d'éclairage des charrettes à lait. Lorsque de tels

dispositifs feront défaut, il devra parler aux parents et
les engager vivement à prendre les mesures voulues

pour que leurs rejetons ne circulent plus sur les routes

de façon aussi dangereuse et inadmissible. e.r.

(Appel lancé en novembre 1968)
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